
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mise à jour du 7 décembre 2023 suivant Augmentation de capital social  

STATUTS  

Certifiés conformes, 

Amir Ardavan TABATABAÏ 
Président associé 

ALEF RESTAURATION GROUPE  
Société par Actions Simplifiée  

au capital de 4 020 €  
Siège Social : 5 rue du Chant des Oiseaux 78 360 MONTESSON  

RCS VERSAILLES 982 021 800 



…………………………….. 

LES SOUSSIGNES : 

Monsieur Amir Ardavan TABATABAÏ 
Né le 16 juillet 1969 à TEHERAN (IRAN),  
De nationalité Française,  
Demeurant 17 rue de la Libération 92 210 SAINT-CLOUD (92) 
Marié à Madame Natacha VASSEUR, en la Mairie de Rueil-Malmaison, sous le régime de la séparation 
de biens, selon contrat de mariage reçu par Maître Grégoire BAUDOIN, Notaire à Boulogne-
Billancourt (92), le 9 mai 2011.

Et 

Monsieur Seyed Mehdi MIRTORABI  
Demeurant 65, rue du Marechal Foch – 78600 MAISONS LAFFITTE  
Né le 24 juillet 1971 à MASHHAD (IRAN) 
De nationalité Française 
Célibataire 

ET  

SUN VENTURES 
Société par Actions Simplifiée au capital de 1 000 €uros 
Représentée par Monsieur Shanin GASHTI 
Siège social : 16 avenue Rembrandt 78 110 LE VESINET 
Immatriculée au RCS de VERSAILLES 
Sous le numéro 851 193 722 

Ci-après dénommés « les associés » 

Ont établi ainsi qu'il suit les statuts d'une Société par actions simplifiée qu'ils ont décidé d'instituer. 





 

 

 

 

 

Un an au moins avant la date d'expiration de la Société, le Président doit provoquer une réunion de 
l'assemblée générale extraordinaire des associés à l'effet de décider si la Société doit être prorogée. A 
défaut, tout associé peut demander au Président du Tribunal de Commerce, statuant sur requête, la 
désignation d'un mandataire de justice ayant pour mission de provoquer la consultation prévue ci-
dessus. 

ARTICLE 6 - EXERCICE SOCIAL 

L'exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 

Exceptionnellement, le premier exercice social comprend le temps écoulé depuis l'immatriculation de 
la Société au Registre du Commerce et des Sociétés et sera clos le 31 décembre 2024 

TITRE II - APPORTS - CAPITAL - FORME DES ACTIONS - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES 
AUX ACTIONS 

ARTICLE 7 – APPORTS 

7. 1 Apport en nature : 

Aux termes d’un acte d’apport du 20 novembre 2023, Monsieur Amir Ardavan TABATABAÏ fait apport 
à la Société, sous les garanties ordinaires et de droit, ci-après désignés et évalués comme suit : 

• 510 (CINQ CENT DIX) actions de la société C’PARTY (RCS VERSAILLES 822 156 816), 
évalués à 510 (CINQ CENT DIX) euros, soit 1 euros (UN EURO) par action. 

Aux termes d’un acte d’apport du 20 novembre 2023, Monsieur Seyed Mehdi MIRTORABI fait apport 
à la Société, sous les garanties ordinaires et de droit, ci-après désignés et évalués comme suit : 

• 490 (QUATRE CENT QUATRE VINGT DIX) actions de la société C’PARTY (RCS 
VERSAILLES 822 156 816), évalués à 490 (QUATRE CENT QUATRE VINGT DIX) euros, soit 
1 euros (UN EURO) par action. 

VALEUR TOTAL DE L’APPORT EN NATURE : 1 000 (MILLE) €uros.  

7. 2 Apport en numéraire : 

Monsieur Seyed Mehdi MIRTORABI 500 Euros 

Monsieur Amir Ardavan TABATABAï 550 Euros 

VALEUR TOTAL DE L’APPORT EN NUMERAIRE : 1 050 (MILLE CINQUANTE) €uros.  

Suivant les décisions de l’Assemblée Générale du 7 décembre 2023, la Société SUN 
VENTURES représentée par Monsieur Shanin GASHTI, a apporté la somme de 
220 009, 60euros, ladite somme correspondant à 1 970 en apport numéraire pour 1 970 
actions ordinaires, comprenant une prime d’émission de 110, 68 € par actions, souscrites et 
libérées en totalité.SOIT UNE VALEUR TOTAL DES APPORTS DE 4 020 (QUATRE MILLE 
VINGT) €uros. 
 
SOIT UNE VALEUR DES APPORTS DE 1 970 (MILLE NEUF CENT SOIXANTE DIX) €UROS. 

 
Ladite somme correspond à 1 970 actions d’une valeur nominale de 1 euro chacune, souscrites et 
libérées entièrement ainsi que l’atteste le certificat du dépositaire établi par Monsieur Serge GOMES, 
Directeur d’agence de la « BANQUE POPULAIRE VAL DE France » de MAISONS-LAFFITTE, en 
date du 23 novembre 2023. 



ARTICLE 8 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital est fixé à la somme de 4 020 Euros, divisé en 4 020 actions d’une valeur nominale de 1 Euro 
chacune, entièrement souscrites et libérées. 

ARTICLE 9 - COMPTES COURANTS 

Les associés peuvent, dans le respect de la réglementation en vigueur, mettre à la disposition de la 
Société toutes sommes dont celle-ci peut avoir besoin sous forme d'avances en « Comptes courants ». 

Les conditions et modalités de ces avances sont déterminées d'accord commun entre l'associé intéressé 
et le Président. Elles sont, le cas échéant, soumises à la procédure d'autorisation et de contrôle prévue 
par la loi. 

ARTICLE 10 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 

1 - Le capital ne peut être augmenté ou réduit que par une décision collective des associés statuant sur 
le rapport du Président. 

Le capital social peut être augmenté soit par émission d'actions ordinaires ou de préférence, soit par 
majoration du montant nominal des titres de capital existants. 

Il peut également être augmenté par l'exercice des droits attachés à des valeurs mobilières donnant 
accès au capital, dans les conditions prévues par la loi. 

Les titres de capital nouveaux sont émis soit à leur montant nominal, soit à ce montant majoré d'une 
prime d'émission. Ils sont libérés soit par apport en numéraire y compris par compensation avec des 
créances liquides et exigibles sur la Société, soit par apport en nature, soit par incorporation de 
réserves, bénéfices ou primes d'émission, soit en conséquence d'une fusion ou d'une scission. 

Ils peuvent aussi être libérés consécutivement à l'exercice d'un droit attaché à des valeurs mobilières 
donnant accès au capital comprenant, le cas échéant, le versement des sommes correspondantes. 

2 - Les associés peuvent déléguer au Président les pouvoirs nécessaires à l'effet de réaliser ou de 
décider, dans les conditions et délais prévus par la loi, l'augmentation ou la réduction du capital. 

3 - En cas d'augmentation du capital en numéraire ou d'émission de valeurs mobilières donnant accès 
au capital ou donnant droit à l'attribution de titres de créances, les associés ont, sauf stipulations 
contraires éventuelles des présents statuts concernant les actions de préférence sans droit de vote, 
proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la souscription des 
nouveaux titres émis. 
Toutefois, les associés peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel de souscription et la 
décision d'augmentation du capital peut supprimer ce droit préférentiel dans les conditions prévues 
par la loi. 
4 - Les actions nouvelles de numéraire doivent obligatoirement être libérées lors de la souscription de 
la quotité du nominal prévue par la loi et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission. 

TITRE III – ACTIONS 

ARTICLE 11 - INDIVISIBILITE DES ACTIONS – USUFRUIT 

1 - Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société. Les copropriétaires d'actions indivises sont 
représentés aux assemblées générales par l'un d'eux ou par un mandataire commun de leur choix. A 
défaut d'accord entre eux sur le choix d'un mandataire, celui-ci est désigné par ordonnance du 
Président du Tribunal de Commerce statuant en référé à la demande du copropriétaire le plus diligent. 

2 - Le droit de vote attaché à l'action appartient à l'usufruitier dans les assemblées générales ordinaires 
et au nu-propriétaire dans les assemblées générales extraordinaires. Cependant, les titulaires d'actions 
dont la propriété est démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre répartition pour l'exercice 
du droit de vote aux assemblées générales. En ce cas, ils devront porter leur convention à la 






























